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. Tcxo et Zaïre : 
p,nC-2-t de ré§@llt~ - 

Le Conseil de sécurité, 

RSaffirmant ses résolutions 508 (1982), yop (1982), 511 (1982L 512 (1982), 
513 (-5F(1982), 516 (1982) et 517 (1982), 

Exprimant sa très -grave inquiétude au sujet des activitls militaires continues 
d'ISk.8l CLU L~?IFJJI et en particul.ier 2 l*int&ieur et autour de Beyrouth, 

f, Exige qu'Israël et toutes les parties au conflit respectent strictement 
les termes des résolutions du Conseil de sécurité relatives à la cessation 
im6diate de toutes les activ-it& militaires au Liban et en particulier à 
l'int&ieW et autour de Beyrouth; 

2, .' Qi.ge-que toutes les restrictions impcsées & la ville de Beyrouth soient 
lev6es immédiatement afin de permettre l'entrée libre d'approtisi5IUlementS Pour 
répondre aux besoins urgents de la population civile de Beyrouth; 

3. Demande que les Observateur5 des Nations Unies se trouvant 
3 Beyrouth et à proximité fassent rapport sur la situation; 

4. &ip;e qu'Israël coopère à tous 6gards à l'effort fait p0J.W assurer le 
dh?loiement eff'@Ctif des Qbgeme;teum des N&ionswUnies et pour 
garantir leur sécurité; 

5. Prie le Sec&taire e;én&,l de rendre compte de l'application de la 
pr6sente rmution au Conseil de sécurité d'ici trois heures; 

6. B&ide de siéger,si n&essaire,afin d?examiner la situation dès qu'il 
a~~8 reçu le rapport du Secrétaire génkral. 


